
L ’exposition d’une vingtaine d’aquarelles sur vélin 
que vous allez découvrir sont signées de la main 
du botaniste illustrateur Pierre-Joseph Redouté, 

réalisées au début du  XIXe siècle. Ces œuvres, retrouvées 
par l’Académie d’Agriculture de France (AAF), ont une 
valeur patrimoniale considérable.

En effet, à l’heure du regain d’intérêt pour les cépages 
autochtones et des nombreuses interrogations que 
posent le réchauffement climatique, les vélins de Redouté 
témoignent de la diversité passée dans un pays où 95 % 
de la production vinicole reposent aujourd’hui sur  
40 variétés.

LES AQUARELLES SUR VÉLIN  
DE REDOUTÉ

L ’Académie d’Agriculture de France descend en 
ligne directe de la Société d’Agriculture de la  
Généralité de Paris, fondée en 1761 par Louis XV. 

Elle a su perduré au fil des ans et a pour mission aujour- 
d’hui de contribuer, dans les domaines scientifique,  
technique, économique, juridique, sociale et culturel à 
l’évolution de l’agriculture et du monde rural.

Elle étudie sous leurs aspects nationaux et  
internationaux, les questions concernant :

•  la production, la transformation, la commercialisation, 
la consommation et l’utilisation des produits de  
l’agriculture, de la forêt, de la pêche et de  
l’aquaculture en eau douce, ainsi que leur  
valorisation à des fins alimentaires ou autres

•  la gestion des ressources naturelles, en relation  
avec l’aménagement de l’espace rural, dans un  
souci d’amélioration de l’environnement et  
plus généralement de la qualité de vie

•  les activités de l’ensemble de la population rurale  
et ses rapports avec le monde urbain.

Elle donne des avis sur toutes questions relevant  
de sa compétence, et notamment sur celles dont  
elle est saisie par le gouvernement.

Elle récompense par des prix et des médailles ou  
diplômes les auteurs de travaux qui ont contribué à 
l’avancement des sciences, des techniques ou de  
l’économie.

L’ACADÉMIE D’AGRICULTURE  
DE FRANCE

A vec l’obtention de l’IGP « Côteaux de  
Suresnes-Mont Valérien » en 2020 et  
accompagné par la volonté de la nouvelle 

équipe municipale, le Clos du Pas- Saint-Maurice  
entre dans une nouvelle ère pour devenir un acteur  

majeur du vin en Île-de-France. Le vin, mais aussi  
l’univers culturel qui l’entoure. C’est donc tout  
naturellement que la Vigne de Suresnes ouvre son clos 
pour accueillir l’Exposition des raisins de Redouté.

LE CLOS DU PAS-SAINT-MAURICE


